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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXIV6 Annee. 8* 1. 17 Juillei 1889

Notre nouveau fusil.

Comme nous l'avons annonce precedemment, le nouveau
Systeme de fusil a enfln ete soumis ä l'Assemblee federale et adopte
par eile ä l'unanimite.

Voici le message, ä ce sujet, du Conseil federal, en date du
19 juin 1889:

Monsieur le prösideüt el messieurs les membres de
l'Assemblee federale,

Personne n'ignore, sans doute, que depuis quelques annees
tous les Etats de l'Europe font des efforts considerables pour
doter leur infanterie d'un armement tout ä fail nouveau. Ce que
Ton cherchait avant tout, c'etait un fusil de calibre plus petit, ä

trajectoire plus rasante et dont le projectile ait encore plus d'effet,

ainsi qu'une plus grande rapidite de tir en remplacant le
fusil ä un coup par le fusil ä repetition. A ces questions vint
encore s'ajouter recemment celle de Tintroduclion d'une poudre
sans fumöe.

Ces recherches pouvaient d'autant moins laisser les autoriies
suisses indifferentes, que ce sont pröcisement les Suisses qui ont
demontre les avantages du calibre le plus petit, dans des essais

pratiques qui, des le commencement, ont ötö suivis ä l'etranger
avec la plus grande attention.

En consequence, le departement militaire fit tout d'abord
etudier la question du fusil, des Tannöe 1882, par le chef d'arme de

Tinfanterie, puis, sur sa proposition, par une commission speciale,
nommee en 1886, et composee comme suit:

MM. le colonel-divisionnaire Feiss, president;
le professeur Amsler, constructeur, ä Schaffhouse,
le colonel-divisionnaire Bleuler, ä Zurich,
le conseiller aux Etats Blumer1,
le colonel Gressly,
le colonel-divisionnaire Kunzli,
le conseiller aux Etats Muheim,

1 M. fe conseiller aux Etats Blumer ayant donne sa demission en 1887, a
etö remplace par M. le conseiller aux Etats Kellersberger.
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MM. le colonel de Mechel,
le lieutenant-colonel Thelin,
le lieutenant-colonel Veillon,
le conseiller national Vonmatt.

La sous-commission technique se composait de:
MM. le colonel Gressly,

le colonel de Mechel,
le professeur Amsler.

Nous vous avons constamment tenus au courant de la marche
des essais par nos rapports de gestion.

Aujourd'hui, nous sommes en mesure de vous informer que la
commission des fusils a lerminö ses etudes et ses essais et qu'elle
propose un nouveau fusil de petit calibre ä repetition.

On ne peut qu'approuver la commission d'avoir mene ses

travaux ä bonne fin sans preeipitation. Gräce, d'ailleurs, aux deci-
cions bien inspirees, prises par les Chambres federales en 1866,
nous sommes dejä en possession d'un excellent fusil de petit
calibre ä repetition, qui est encore aujourd'hui une bonne arme.
Si nous vous prösentons le present message immediatement apres
avoir reQu le rapport final de la commission des fusils, c'est

parce que nous savons, par ce qui s'est passe en 1869 (introduetion

du petit calibre) et en 1860 (introduetion du fusil ä röpetition),

que ni vous, ni le peuple suisse ne veulent rester en arriere
des aulres Etats, en ce qui concerne Tarmement de Tinfanterie,
et parce qu'on ne doit pas s'attendre ä ce que, dans un temps
rapproche, il se produise de nouvelles amöliorations importantes
sous ce rapport.

Le nouveau fusil et la nouvelle munition que nous vous
proposons d'introduire aujourd'hui, doivent leur existence ä des faits
dont l'historique est, en resume, le suivant:

Dejä en 1881, M. le major Rubin, directeur de la fabrique de

munition, ä Thoune, presentait au departement militaire suisse

un fusil du calibre de 9mm, dont le projectile ötait revetu d'une
chemise de cuivre. Les essais qui eurent lieu tot apres avec ce

fusil en provoquerent d'autres avec des calibres encore plus petits,
jusqu'au moment oü Ton s'arreta au calibre de 7,5_6mm. Les
nombreux essais qui eurent lieu ensuite pour voir si Ton ne

pourrait pas transformer quelques-unes des parties de notre fusil
actuel, ne donnerent aucun resultat, et cela d'aulant plus que,
dans l'intervalle, la commission etait parvenue ä trouver un
magasin plus pratique, et que, quant ä la fermeture, la preference
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avait ete donnee ä un cylindre de fermelure ä mouvement recti-
ligne. Le cylindre dont il s'agit n'exige, en effet, qu'un seul
mouvement en arriere et en avant, en sorte que le mouvement circulaire,

necessaire pour ouvrir et fermer, est supprime. Dans le

courant des essais, M. le professeur Hehler, de Zurich, prösenta
un fusil tirant un projectile ä chemise d'aeier. Les essais demon-
trerent qu'il n'etait nullement necessaire de renoncer au sysleme
des rayures simples et pratiques de Rubin pour passer au
projectile ä chemise d'aeier, en sorte que rien ne nous empeche de

remplacer la chemise de cuivre, qui a encore öte employee dans
les derniers essais, par la chemise d'aeier, qui est moins chere,
qui possede une plus grande force de percussion et qui deforme
moins le projectile au moment de sa pönötration.

La forte Charge de poudre qui a dil etre employee pour
produire la plus grande vitesse initiale possible, a necessite une trop
longue cartouche pour le petit calibre. II fallüt des lors avoir
recours ä la poudre comprimee, mais comme l'espace oecupe
dans la cartouche par la Charge etait relativement petil, il en est
resulte une trop grande expansion de gaz que le canon de fusil
n'a pas pu supporter. En outre, la forte Charge a produit encore
plus de fumöe que le fusil actuel. En presence de ce resultat,
l'administration des poudres a cherche ä obtenir, avec d'autres
sorles de salpetre, une poudre degageant moins de gaz et moins
de fumee. Toutefois l'essai n'aboutit pas; cette poudre ötait trop
hygrometrique et l'inflammalion insuffisante. Des pröparations de

picrite n'ayant pas non plus donne de resultat, parce qu'elles
degageaient une trop forte quantite de gaz, on dut egalement les

abandonner; c'est alors que M. Schenker, chef du contröle des

munitions, ä Thoune, assiste de M. Amsler, fils, chimiste,
commenca, en ete 1887, des essais qui produisirent la poudre sans
fumöe dont on se sert aujourd'hui, et qui, gräce ä une expansion
de gaz relativement moindre, donne au projectile une plus grande
vitesse initiale; cette poudre regut le nom de P. C. 88 (Poudre-
composition 88) et a des lors ete employee avec succes dans les
essais. Nous faisons remarquer des maintenant qu'apres toutes
les experiences faites jusqu'ici, cetle poudre resisle beaucoup
mieux que la poudre noire actuelle, ä toutes les influences almos-
phöriques.

Apres avoir elimine, dans le cours des essais, divers systömes
de fusils, il ne restait plus, ä la cloture des essais, que deux fusils
en presence; celui presente par M. le colonel Schmidt, ä Berne, et
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ceiui presente par ia Societe industrielle de Neuhausen. Apres
les ameliorations que la commission fit faire successivement ä ces

deux fusils, ils etaient, en definitive, semblables dans un grand
nombre de leurs parties et ils ne se distinguaient plus notablement

que par leur sysleme de fermeture. Chacun de ces fusils
avait ses avanlages; ils ont meme pu etre considerös comme ayant
une valeur ä peu pres egale, jusqu'au moment des derniers essais

qui eurent lieu avec des troupes, ä Töcole de tir de Wallenstadt,
au commencement de juin; dans ces essais, oü 80 fusils de chaque
Systeme prirent part, ce fut, en definitive, celui propose par M. le
colonel Schmidt qui Temporta, comme ötant le fusil le plus
perfectionne dans le moment actuel.

Le fusil recommande aujourd'hui pour etre introduit dans

notre armee possede les avantages reconnus depuis longtemps
par la science (Plönies) au pelit calibre, savoir une trajectoire
rasante, une grande portee et, gräce ä son projectile cuirasse, une
grande force de percussion. Nous nous reförons, du reste, aux
proces-verbaux de tir, et nous nous bornons ä mentionner que le

projectile du nouveau fusil quitte la bouche du canon avec une
vitesse initiale de 600 metres par seconde, tandis que notre fusil
d'ordonnance n'a qu'une vitesse initiale de 433 metres.

La precision a ete augmentee par une chemise metallique et

par une monture en bois plus pratique. La chemise metallique
est, en effet, beaucoup moins sensible aux asperitös du canon

que l'enveloppe de papier, et eile preserve entierement les rayures
du plombage qui, dans les fusils actuels et apres un tir relativement

court, etait la cause d'une dispersion considerable des

projectiles.

Pour s'en rendre compte, nous nous bornerons ä reproduire
ici le 50 7° des ecarts en hauteur et des ecarts lateraux, ainsi que
le radius des coups, tels qu'ils ont ete constatös aux distances de

300, 600 et 1200 metres avec le fusil d'ordonnance actuel, lors
des resultats de l'ancien fusil Rubin, etablis en 1882 par l'ingönieur

Haller, et lors des essais qui ont eu lieu dans le courant de

cette annee. On pourra se convaincre que, pendant la duree des

essais et gräce ä la meilleure monture et ä la nouvelle poudre,
les resultats de precision sont aussi devenus meilleurs.

300 m. 600 m. 1200 m.
H. L. R. 11. L. R. II. L. R.

Ordonnance 22 18 17 52 40 38 232 98 146

Rubin 1882 8,5 5,5 11,5 18,5 15,2 27 63,5 37 —
Ml d'essai 1889 6,9 5 10,3 14,9 12,5 23,5 48,6 24,1 63,1
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Le reeul, ce facteur important de precision du fusil entre les
mains de la troupe, est införieur ä celui du fusil d'ordonnance;
il est de 109 pour ce dernier, s'il est calcule ä raison de 100 pour
le fusil d'essai.

La vitesse du tir, cet autre facteur que Ton recherche si activement

aujourd'hui, est notablement augmentee, gräce au mouvement

rectiligne qui permet de continuer le tir sans remettre le
fusil en joue. L'ancien magasin place sous le canon a fait son
temps; le fusil dont l'introduction est proposee a un magasin
place sous l'ouverture de Charge, et qui peut etre rempli beaucoup

plus rapidement que l'ancien. Mais nous sommes aussi de
l'avis que, dans la regle, le fusil ne doit etre employe que comme
fusil ä un coup et qu'il ne doit l'etre, comme fusil ä magasin,
que dans les momenls decisifs. Nous considerons donc comme
pratique le fermoir applique au magasin, jusqu'au moment oü
les experiences du service d'instruction ou d'une prochaine guerre
auront prouve le contraire. Malgre les diverses complications
qu'il presente, le fermoir de magasin peut etre conserve sans
inconvenient jusqu'ä nouvel ordre, puisqu'il est facile de Tenlever.
En tous cas, il permet de recharger rapidement le magasin,
tandis qu'avec un fusil qui est prive de cet avantage, on ne
pourrait pas donner un feu de magasin efficace dans le moment
decisif.

Outre les avantages ci-dessus mentionnös, le fusil d'essai
possede encore les suivants: hausse amelioree, detente perfectionnee,
securite plus grande (desarmer), poids införieur de 200 gr. du
fusil sans la baionnette, poids införieur de 135 gr. du sabre-
bai'onnette et poids införieur de 400 gr. de la munition de poche
ä raison de 100 cartouches.

Pour motiver l'introduction de la poudre sans fumee, la
commission des fusils invoque ce qui suit:

Les avantages et les inconvönients de la poudre sans fumee ne

pourront etre fixes que dans une guerre future.
Malgre l'incertitude qui existe encore ä ce sujet, aucun Etat ne

rösistera cependant au courant qui Tentraine; aucun d'eux n'a
recule devant l'introduction du fusil ä repetition, bien que cette
innovation ait fait sourire des armees permanentes oü Ton
consacre aujourd'hui millions sur millions ä l'introduction de fusils
ä magasin.

La poudre noire s'est maintenue pendant des siecles; aujourd'hui,

la nouvelle poudre a dejä ete introduite dans un Etat; eile
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va l'etre dans un autre, ou, du moins, eile y est etudiee avec les

plus grands soins.
La poudre sans fumee favorise les feux; il n'y a aucune

interruption, comme avec la poudre actuelle. Elle permet aussi d'en
observer les effets, surtout dans Tartillerie.

Cette poudre empeche Tennemi d'estimer les dislances.
Pendant qu'une ligne de feu est exposee, par sa fumee, aux coups de

Tartillerie, en particulier, il sera permis ä l'avenir, ä des subdivisions

d'infanterie, favorisees par le terrain, de s'approcher de la

position ennemie sans cesser le feu et sans demasquer les posilions

qu'elles occupent elles-memes.
Un avantage qui ne sera pas ä dedaigner vis-ä-vis de la cavalerie,

c'est que la poudre sans fumöe empechera ä un haut degrö
les surprises de cette arme. II n'est pas necessaire d'insister sur
l'importance d'un avantage pareil pour notre armöe en particulier.

Tous ces avantages ont, sans doute, aussi leurs inconvenients.
Les mouvements des troupes de seconde ligne ne pourront plus
echapper aussi facilement ä la vue de Tennemi; ies troupes ne

pourront plus tourner les positions ennemies ou se livrer ä

d'autres Operations, comme elles pouvaient le faire lorsqu'elles
ötaient masquees par un voile de fumöe; enfin, la lutte, avec
toutes ses peripeties, se döroulera sous les yeux memes de chaque
combattant.

Quels que soient les avantages et les inconvenients qui, comme
nous l'avons döjä fait remarquer, ne pourront etre fixes clairement

que dans une guerre future, il n'en reste pas moins un fait
certain, c'est que si le fusil ä magasin etait et est encore une
question morale, il en est exaetement de meme de la poudre
sans fumee, Une armee qui devra se mettre en campagne sans ce

nouveau moyen de combat, se sentira moralement inferieure
vis-ä-vis d'une armee qu'elle saura etre en possession de ce

moyen.
L'introduciion de la poudre sans fumöe est en consöquence une

impörieuse necessite.

Nous partageons cette maniere de voir.
Quant aux voies et moyens de pourvoir ä l'execution du nouvel

armement, nous constalons qu'il est non seulement indispensable

de retablir aussitöt que possible l'unitö de munilion dans
Tölite et dans la landwehr, par une fabrication acceleree, mais

qu'il est aussi urgent de se procurer ä bref delai le plus grand
nombre possible de nouveaux fusils.
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Dans ce but, il sera necessaire d'avoir recours ä notre industrie
privee, comme on y a döjä eu recours pour la fabrication de
notre armement actuel. La fabrique d'armes federale y contribuera
sans doute dans une large mesure, mais il n'est pas dans Tinteret
de la Confederation de faire des frais considerables d'installalions
pour l'exploitation en regie, et d'acquörir un grand nombre de
machines qui chömeraient apres Toperation terminee, tandis que
l'industrie privee aura toujours l'emploi de ses machines et de
ses ateliers, et qu'elle saura toujours procurer de nouvelles
occupations ä ses ouvriers.

II en est autrement de la fabrication de la munition et specialement

de la poudre. Cette fabrication doit rester entre les mains
de TEtat. La fabrique de munition se mettra rapidement en
mesure de produire les projectiles et les douilles. En revanche, la
fabrication de la poudre exigera de nombreuses installations de
bätiments et de machines. Mais on pourra, sans doute, vendre les
anciens etablissements et peut-etre aussi les parcelles de terrain,
qui seront devenus disponibles.

D'accord avec la commission des fusils, nous avons fixe comme
suit le nombre de fusils necessaires :

Hommes portant fusil
d'apres la loi.

Infanterie d'elite 69,888
de landwehr 69,888

139,776
Fusils, soit mousquetons pour la cavalerie, le parc

et le gönie de Tölite, en chiffre rond 6,000

Total 145,776
ou en chiffres ronds 150,000.

Comme l'effectif reel est au-dessous du chiffre reglementaire,
surtout dans la landwehr, il resterait un certain nombre de fusils
disponibles. Quant ä la reserve de guerre proprement dite, et si

necessaire, eile serait formee au moyen des fusils qui, apres le
nouvel armement de Tarmee, devraient etre distribues de

nouveau chaque annee aux recrues, c'esl-ä-dire au moyen des fusils
rendus par les hommes sortis de la landwehr et par ceux qui, pour
d'autres motifs, seraient portös en diminution dans Tölite et dans
la landwehr.

La fabrication de 150,000 nouveaux fusils rendrait disponibles
environ 250,000 fusils ä repetition pour le landsturm qui recevrait
ainsi une arme excellente qu'on trouverait difficilement dans le
landsturm de quelque autre pays que ce soit.
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La plus grande vitesse de tir et le poids plus leger de la
nouvelle cartouche exigeront une plus forte dolation en munition, au
moins pour Tinfanterie. Nous sommes dejä en arriere des autres
Etats avec nos 200 cartouches, c'est pourquoi nous ne croyons
pas aller trop loin en augmentant ce chiffre et en le portant ä

300 cartouches par fusil.

Nous ne pouvons pas encore aujourd'hui vous indiquer par
des chiffres exacts quelle sera la portee financiere de nos propositions.

Ce ne sera possible que lorsque des contrats auront etö

passes avec les fournisseurs et lorsque nous possederons les devis
des frais de constructions et d'achat des machines necessaires.

Nous croyons cependant que les chiffres ci-apres se rapprochent
assez de la realite. Nous disposons, il est vrai, de bases presque
certaines pour fixer la depense principale, au moins en ce qui
concerne l'acquisition des fusils, mais nous pröferons toutefois
vous presenter des chiffres definitifs dans Ia session de döcembre
prochain, lorsque nous serons nous-memes fixes par les contrats
qui auront ete conclus dans l'intervalle.

Toutefois, il nous paraitrail convenable d'etre autorisös ä con-
tracter, dans l'intervalle, un emprunt, dans le cas oü les conditions
du marche permeltraient de supposer qu'il est opportun d'en
activer l'emission. Nous avons admis un dispositif ä ce sujet dans

nolre projet d'arreie federal.
Les frais d'ötablissement du nouveau fusil, fabrique en regie,

sont evalues ä fr. 70 piece par le directeur de la fabrique d'armes.
II est certain qu'en raison de sa simplicite, il ne reviendra pas
plus cher que notre fusil actuel qui, les frais de contröle et

d'öpreuve de tir y compris, figure pour fr. 80 dans nos budgets
annuels. Nous prenons neanmoins ce dernier chiffre comme base
de notre devis.

Nous fixons, d'apres les experiences faites jusqu'ici, le prix de

la munition ä 10 Centimes la cartouche. Dans la suite, on pourra
obtenir une reduction sur le prix de fabrication, parce que Ton

pourra se servir plusieurs fois de la douille de la nouvelle munition

qui coüte si cher, ce qui n'ötait pas le cas avec l'ancienne
douille. D'apres les experiences qui ont ötö faites, le 80 % des

douilles peut servir deux fois, le 61 % meme trois fois. Nous
inscrivons aussi dans notre devis la dotation entiere de 300
cartouches, quoiqu'il ne soit necessaire d'y faire figurer que
l'augmentation proprement dite de 100 cartouches par homme, parce
que les anciennes cartouches seront successivement brülees dans
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les exercices militaires et privös et parce qu'elles seront bonifiees

par les ecoles et par les cours, soit par les particuliers. D'autre
part, il ne faut pas oublier qu'on en mettra de cöte peut-etre 30
millions environ, pour Tarmement du landsturm, et que cette
depense devrait en realite etre supportee par un credit spöcialement

affecte au landsturm.
II n'est pas possible en ce moment de preciser exaetement les

frais d'installations necessaires pour la fabrication de la poudre,
mais cela n'a pas d'inconvenient, parce que Tadministration des

poudres, comme tout autre ötablissement en rögie, amortit peu ä

peu ses frais de premiere installation par la vente de ses
produits.

Nous ajoutons enfin que le nouveau fusil exigera moins de

reparations que l'ancien.
Apres ces explications, nous croyons devoir vous indiquer

approximativement comme suit les credits que nous aurons ä

vous demander dans la prochaine session des Chambres föderales

:

150,000 fusils ä 80 francs fr. 12,000,000
300 cartouches ä 10 Centimes; par fusil

30 francs x 150,000 » 4,500,000

fr. 16,500,000
En revanche, vis-ä-vis de cette depense, nos budgets annuels

seront diminues d'une somme de fr. 2,400,000 eDviron. Nous

esperons que le nouvel armement pourra etre termine dans trois
ans. Pendant ce temps, on pourra supprimer la fabricalion des

fusils Vetterli pour les recrues, ce qui exigeait chaque annee une
somme de 800,000 francs, attendu que les recrues pourront etre
armees par la reserve de guerre, aussi longtemps qu'elles devront
etre exercees avec le fusil d'ordonnance actuel.

Ce ce que nous vous demandons aujourd'hui, c'est de pouvoir
commencer des maintenant la fabrication des fusils et de la poudre

et de pouvoir prendre ä cet effet toutes les mesures
necessaires.

Nous invoquons surtout deux motifs pour vous faire cette
demande des maintenant.

Le premier, c'est que Ton perdra au moins 6 mois entre le

moment oü les commandes seront failes et celui oü les premieres
parties du fusil seront livrees, et cela quel que soit le mode de

proceder, qu'il s'agisse de contrats passes avec des fournisseurs
particuliers ou d'une fabrication partielle en regie. Meme en
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recevant aujourd'hui la procuration que nous demandons, la
fabrication ne pourra pas commencer avant l'annee prochaine,
et encore ses döbuts seront-ils modestes. Mais si cette procuration
ne nous etait accordöe qu'en döcembre, il ne serait plus question
de livrer un grand nombre de fusils l'annee prochaine.

L'autre motif est le suivant: En presence de la rivalite generale
qui va se produire dans tous les Etats, quant ä la fabrication de

nouveaux fusils, il est tres probable que les etablissements suisses

recevront aussi des commandes, et que, pendant un certain temps,
nous ne pourrions plus compter sur leurs livraisons. Ce danger
ne peut etre ecarte qu'en garantissant, aussitöt que possible, du
travail pour le pays meme, ä l'industrie suisse.

II en est exaetement de meme pour la fabrication de la poudre,
qui doit marcher de pair avec celle des fusils.

Nous avons en consequence l'honneur de recommmander ä

volre approbation l'arrete federal ci-apres.
Nous saisissons celte occasion, monsieur le president et

messieurs, pour vous renouveler Tassurance de notre haute consideration.

Rerne, le 19 juin 1889. — Au nom du Conseil federal suisse:

Le president de la Confederation: HAMMER. — Le chancelier
de la Confedöration: Ringier.

L'Assemblee fedörale de la Conföderation suisse,

Vu un message du Conseil föderal suisse, du 19 juin 1889, arrete :

Art. lor. II est introduit pour Tinfanterie de Tölite et de landwehr,
ainsi que pour la cavalerie, le parc et le gönie de Tölite, de nouvelles
armes ä feu portatives, conformes au modele de fusil prösente par la
commission des fusils, sous la designation officielle de fusil suisse ä

repetition, modele de 1889.

Art. 2. Le Conseil föderal est autorise ä prendre toutes les mesures
necessaires pour que les nouveaux fusils et la nouvelle munition
soient fabriques ä bref dölai.

Art. 3. Le Conseil fedöral est autorise ä presenter les demandes
de crödit nöcessaires, dans la prochaine session des Chambres
föderales. En attendant, il est autorise ä contracter un emprunt jusqu'ä
coneurrence de seize millions de francs au maximum.

Art. 4. Le present arrete, n'ötant pas d'une portöe generale, entre
immödiatement en vigueur.
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